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Communiqué de presse - Pont-Saint-Martin le 24 avril 2023 

 

Fédération des Maraîchers Nantais :  
 

Blanchiment des abris pour protéger les cultures contre les excès de luminosité 

Les plantes ont besoin de lumière pour se développer. L’excès de luminosité peut être 
néfaste pour les cultures maraîchères nourricières. 
➔ Les Maraîchers Nantais appliquent au printemps un produit de blanchiment sur les 

abris pour ombrer les cultures. A l’automne, un 2nd passage permet de déblanchir les 
abris en appliquant un produit adapté respectueux de l’environnement. 

 
 

Avantages du blanchiment :  
. Abaissement de la luminosité sans nuire à la photosynthèse : limitation des coups de soleil 
des légumes et des brûlures des feuilles les rendant impropres à la consommation,  
. Abaissement de la température : réduction d’utilisation d’eau, 
. Amélioration des conditions de travail des salariés, 
. Augmentation de la durée de vie des serres. 

 
Produit utilisé : le carbonate de calcium 
Le carbonate de calcium est un minéral abondant sur Terre (4 % de la croûte terrestre). Il est 

présent naturellement dans la craie, le calcaire et le marbre. 

 

Les modes de blanchiment 
. Hélicoptère, le mode de blanchiment le plus efficace (rapidité et précision), 
. Lances à haute pression pour une application en hauteur, 
. Développement des filets, rampes de blanchiment, drones, etc. 
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Information et Prévention 
Depuis 2012, la Fédération des Maraîchers Nantais, les municipalités, les sociétés de 
blanchiment/déblanchiment améliorent l’information et la prévention auprès des riverains. 
Chaque année, au début du printemps, la Fédération des Maraîchers Nantais envoie : 

- Un communiqué de presse, 
- Une information aux municipalités,  
- Un rappel des bonnes pratiques aux sociétés de blanchiment,  
- Une note aux maraîchers pour rappeler les règles d’application. 
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Les Maraîchers Nantais 
. Une des 1ères zones de production maraîchère de France avec 200 entreprises de production de légumes frais 
pour l’approvisionnement de nos territoires (mâche, radis, poireaux, jeunes pousses, tomates, concombres…). 
. 1er employeur agricole du département en emplois directs équivalent plein temps. 
. 1ère organisation collective nantaise, forte d’un ancrage local de plus de 500 ans. La filière maraîchère cultive le 
potager d’excellence de la France dans le souci d’une empreinte environnementale maîtrisée. 
. 1er syndicat du maraîchage, la Fédération des Maraîchers Nantais a une dimension à vocation régionale. 
. La Maison des Maraîchers Nantais abrite, depuis 2016, sur la commune de Pont-Saint-Martin (44), les services 
mutualisés de la filière : le centre de formation des Maraîchers Nantais, le Comité Départemental de 
Développement Maraîcher et les installations d’expérimentation dédiées aux cultures maraîchères nantaises. Les 
équipes salariées organisent le conseil et l’accompagnement des maraîchers dans une démarche de progrès 
continu et une politique de recherche et d’innovation permanente. 
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